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n° Nom statut type Etat
départ

WGS 84
fin

WGS 84
Longueur 

(m) plan

cr 01 Communaux (cr des
chemin 
rural impasse moyen

45.5036563, 
5.6337323

45.5052991, 
5.6296066 426 A1-A2

cr 02 Templiers (cr des
chemin 
rural tronçon bpn

45.5021340, 
5.6352109

45.5048335, 
5.6375385 447 A2

cr 04 Bertelière (ch de la
chemin 
rural tronçon bpn

45.5008943, 
5.6394460

45.5056977, 
5.6385786 686 A2

cr 05
Coteau de Pierre Cherd 
(cr du

chemin 
rural tronçon bon

45.4954555, 
5.6450199

45.5030923, 
5.6423174 1 023 A2

cr 06 Reculées (cr des
chemin 
rural tronçon moyen

45.4962430, 
5.6452929

45.4970889, 
5.6464905 155 B3

cr 08 Pré du Saule (cr du 
chemin 
rural tronçon moyen

45.4964423, 
5.6375885

45.4955925, 
5.6378141 141 B2

cr 09 Pré du Saule sud (cr du 
chemin 
rural chemin mauvais

45.4954533, 
5.6373775

45.4949184, 
5.6350446 195 B2

cr 10 Grand Pré (cr du  
chemin 
rural chemin fermé

45.4954925, 
5.6351185

45.4947822, 
5.6346939 89 B2

cr 11 Felizeau (cr de
chemin 
rural impasse moyen

45.4930963, 
5.6297059

45.4928950, 
5.6301692 44

C2
zoom 2

cr 12 Gazon (cr du 
chemin 
rural tronçon mauvais

45.4961026, 
5.6355179

45.4959823, 
5.6313430 345 B2

cr 13 Falamieux (cr de 
chemin 
rural impasse moyen

45.4974572, 
5.6294366

45.4983656, 
5.6296887 131 B2

cr 14 Ramelière (cr de la
chemin 
rural tronçon fermé

45.4977488, 
5.6284633

45.4995212, 
5.6259049 485 B1

cr 15 Combe Pigna (imp de
chemin 
rural impasse mauvais

45.4964502, 
5.6301429

45.4957931, 
5.6267557 365 B2-B1

cr 16 Mollard Frieu (cr de  
chemin 
rural impasse mauvais

45.4938893, 
5.6300363

45.4926007, 
5.6264909 320 B2-C1

cr 16b Clos (cr du
chemin 
rural chemin bon

45.4937333, 
5.6304784

45.4940215, 
5.6303134 33

B2
zoom 2

cr 17 Mollard Friou (cr du
chemin 
rural impasse moyen

45.4923644, 
5.6226111

45.4958516, 
5.6235829 392

C1-B1
zoom 3

cr 19 Rajans (cr des
chemin 
rural impasse mauvais

45.4923269, 
5.6226547

45.4924641, 
5.6179895 382

B1
zoom 3

cr 20a Recoing (cr de 
chemin 
rural tronçon mauvais

45.4897973, 
5.6202499

45.4904426, 
5.6175951 420 C1

cr 20b Recoing (cr de 
chemin 
rural tronçon moyen

45.4898499, 
5.6205216

45.4881672, 
5.6281537 726 C1-C2

cr 22 Serve (cr de la 
chemin 
rural chemin mauvais

45.4907714, 
5.6244124

45.4902930, 
5.6245421 70 C1

Chemins ruraux de Velanne novembre 2024
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n° Nom statut type Etat
départ

WGS 84
fin

WGS 84
Longueur 

(m) plan

Chemins ruraux de Velanne novembre 2024

cr 23 Sarrés (cr des 
chemin 
rural chemin moyen

45.4892479, 
5.6278905

45.4896890, 
5.6257080 189 C2-C1

cr 24 Grandes Terres (cr des
chemin 
rural impasse moyen

45.4868537, 
5.6375651

45.4869369, 
5.6364509 88

C2 
zoom 5

cr 25 Millet (cr du 
chemin 
rural impasse mauvais

45.4902924, 
5.6323595

45.4928230, 
5.6394405 649 C2-B2

cr 26 Rattes (cr des 
chemin 
rural impasse moyen

45.4944718, 
5.6341059

45.4915337, 
5.6358765 360 B2-C2

cr 27 Tour (cr de la
chemin 
rural tronçon bon

45.4896189, 
5.6394565

45.4944958, 
5.6455715 801 C2-B3

cr 28 Planaise (cr de
chemin 
rural tronçon mauvais

45.4950792, 
5.6565513

45.4950639, 
5.6581624 126 B4

cr 29 Poisat (cr de 
chemin 
rural tronçon moyen

45.4948510, 
5.6555814

45.4957073, 
5.6546775 125 B4

cr 30 Chena (cr de la 
chemin 
rural chemin moyen

45.4950567, 
5.6565537

45.4926153, 
5.6556897 382 B4

cr 31
Grand Velanne 
(traverse du

chemin 
rural chemin bon

45.4938297, 
5.6519020

45.4931148, 
5.6520402 80 B3

cr 32 Mont de Velanne (cr du 
chemin 
rural tronçon moyen

45.4747666, 
5.6471345

45.4773324, 
5.6456003 357 E3

cr 33 Coteau (ch du
chemin 
rural impasse moyen

45.4880961, 
5.6475053

45.4903826, 
5.6466408 298 C3

cr 33b Devé (ch du 
chemin 
rural chemin moyen

45.4875826, 
5.6438295

45.4889139, 
5.6464051 298 C3

cr 34 Platière (cr de la 
chemin 
rural impasse moyen

45.4875770, 
5.6500986

45.4889936, 
5.6527936 311 C3-C4

cr 36 Bourget (cr du 
chemin 
rural chemin bon

45.4851167, 
5.6475813

45.4818208, 
5.6521328 532 C3-D4

cr 37 Vie Charrière (cr de
chemin 
rural tronçon bon

45.4817368, 
5.6422222

45.4796446, 
5.6502226 695 D3

cr 38 Sous les Gardes (cr 
chemin 
rural tronçon bon

45.4747265, 
5.6535279

45.4737334, 
5.6515643 239 E4

cr 39 Etang Neuf (cr de l'
chemin 
rural impasse bon

45.4738152, 
5.6532271

45.4719715, 
5.6557706 309 E4

cr 40
Moulins de la Pale (cr 
des

chemin 
rural tronçon bon

45.4785709, 
5.6610063

45.4722331, 
5.6632649 964 D4-E4

cr 41 Plat (cr du
chemin 
rural impasse bon

45.4754087, 
5.6604474

45.4722513, 
5.6603954 399 E4-E5

cr 42 Cleyat (cr du 
chemin 
rural impasse mauvais

45.4736578, 
5.6597486

45.4744801, 
5.6583769 141 E4
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n° Nom statut type Etat
départ

WGS 84
fin

WGS 84
Longueur 

(m) plan
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cr 43 St Bueil (cr de
chemin 
rural tronçon bon

45.4789201, 
5.6628497

45.4791207, 
5.6712342 819 D5

cr 44 Cote Gigogne (cr de 
chemin 
rural tronçon bon

45.4716028, 
5.6518977

45.4707039, 
5.6521135 106 E4

cr 45 Lavoir (ch du
chemin 
rural tronçon bon

45.4803586, 
5.6609796

45.4819662, 
5.6604070 184 D4

cr 48 Grand Champ (cr de 
chemin 
rural impasse moyen

45.4819296, 
5.6645280

45.4852095, 
5.6676004 441 D5-C5

cr 49 Trépas (cr de la 
chemin 
rural tronçon mauvais

45.4841631, 
5.6666963

45.4854724, 
5.6687750 255 C5

cr 50 Pièces (cr des
chemin 
rural impasse moyen

45.4842863, 
5.6555426

45.4850493, 
5.6525733 441 D4-C4

cr 51 Communaux (cr des 
chemin 
rural tronçon mauvais

45.4856197, 
5.65973455

45.4874803,5
.6588678 242

C4
zoom 8

cr 52 Saut du Moulin (cr du
chemin 
rural impasse bon

45.4876250, 
5.6603965

45.4875766, 
5.6556738 401 C4

cr 53 Paletu (cr du 
chemin 
rural impasse moyen

45.4875006, 
5.6587273

45.4909014, 
5.6578357 418 C4

cr 53b Pourrier (cr du
chemin 
rural impasse mauvais

45.4889214, 
5.6581027

45.4887936, 
5.6573665 67 C4

cr 54 Malafossant (cr du 
chemin 
rural chemin moyen

45.4871285, 
5.6615535

45.4922140, 
5.6619897 689 C4-B4

ce 54b Bermont (ch de 
chemin 
rural tronçon mauvais

45.4890022, 
5.6624258

45.4909521, 
5.6624953 264 C4-B4

cr 55 Sacré Coeur (ch du
chemin 
rural tronçon bon

45.4861252, 
5.6638358

45.4904818, 
5.6678356 619 C5-B5

cr 56 Grand Cunit (cr du
chemin 
rural tronçon moyen

45.4895705,5.
6670633

45.4912321, 
5.6660845 214 C5-B5

19 378

pour info
anciens chemins 
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n° Nom statut type Etat
départ

WGS 84
fin

WGS 84
Longueur 

(m) plan
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03
chemin 
corrigé -296 A2

05
chemin 
vendu -253 A2

07
chemin 
vendu -353 B3-B2

11
chemin 
vendu -62

B2-C2 
zoom 2

11v
chemin 
vendu -76

A2 
zoom 1

13b
chemin 
vendu -62 B2

16
chemin 
vendu -238 C1

17a
chemin 
vendu -113

C1
zoom 3

17b
chemin 
vendu -241 B1

18
chemin 
vendu -407 C1

21
chemin 
vendu -434 C2-D2

21b
chemin 
vendu -374 C2-D2

35
chemin 
vendu -24

C3 
zoom 4

46
chemin 
vendu -41 C5

47
chemin 
vendu -24

D4 
zoom 6

-2 998
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N° Nom Statut
Longueur 
en mètres

Début Fin
Localisation
 sur le plan

VC 01
Route du 

Chardonnet 
voie communale 800 RD 28D RD 28 B2-C2

VC 02
Route du Grand 

Velanne
voie communale 1 150 RD 28D RD 28d B3-B4

VC 03
Route du Mont 

Charvet 
voie communale 760 VC 10

limite St 
Martin

D4-D5

VC 04
Route de la 
Ramelière 

voie communale 470 RD 28D VC 04p B2-B1

VC 05 Impasse du Puisat voie communale 230 VC 02
CR 28

St Jean
B4

VC 06 Route du Mollard voie communale 550 RD 28D VC 03 D4-D5

VC 07
Route 

du Mont 
voie communale 1 640 RD 28D

VC 28
St Geoire

B3-D2

VC 08
Route de la 

Platière
voie communale 645 RD 28D VC 06 E4-D4

VC 09 Route du Grosset voie communale 1 225 RD 28D
limite St 
Geoire

D3-E3

VC 10
Route des 

Planchettes 
voie communale 818 RD 28D CR 52 D4-C4

VC 11
Route des 
Bruyères

voie communale 2 000 RD 28D RD 28D B2-B3

VC 12
Rue du

 Donnier 
voie communale 215 RD 28D CR 34 C3

VC 12b
Impasse du petit 

Velanne
voie communale 25 VC12

Parcelle AC 
84

C3

VC 13
Impasse des 
Communaux

voie communale 530 VC 11 Parcelle A 87 A2

VC 14
Impasse de 

Mollard frieux 
voie communale 155 RD 28D VC 14 C1

VC 15 Chemin de la Tour voie communale 472 VC 07 VC 15p C2

VC 16
Chemin des 

Pièces 
voie communale 364 Vc 10 CR 50 D4-C4

VC 17
Chemin du Sacré 

Cœur
voie communale 163 Vc 10 CR 55 C4-C5

Voies Communales de Velanne - 21 novembre 2024 

15



VC 18
Imp. du Mollard de 

la Sauge 
voie communale 180 VC 06 VC 18p D5

VC 19
Chemin des 

Moulins 
voie communale 170 VC 06 CR 40 D4

VC 20
Chemin des 
Templiers

voie communale 140 VC 13 CR 02 A2

VC 21
Impasse du 
pré du saule

voie communale 115 VC 11 CR 08 B2

VC 22
Impasse des

fontaines 
voie communale 70 VC 04 CR 12 B2

VC 23
Impasse 
du clos

voie communale 80 VC 04 CR 16 B2

VC 24
Chemin de 

l'église
voie communale 45 RD 28D PK 1 C3

VC 25
Impasse du 

puit
voie communale 55 VC 06

Parcelle
 AE 22

D4

VC 26
Impasse 

des roseaux
voie communale 165 VC 10 CR 51 C4

VC 27
Rue de la

Passardière
voie communale 195 RD 28D VC 12 C3

VC 28
Chemin des 
châtaigniers 

voie communale 790 CR 37
Limite de 
St Geoire

D3-D2

VC 29
Chemin 
du lavoir

voie communale 30 VC 06 CR 45 D4

VC 30
Chemin des 

grands champs
voie communale 100 VC 03 CR 48 D5

14 347Longueur totale en mètres 
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Code rural et de la pêche maritime

Article L161-10

Version en vigueur depuis le 12 décembre 1992

Création Loi 92-1283 1992-12-11 annexe JORF 12 décembre 1992

Version en vigueur depuis le 12 décembre 1992

Partie législative (Articles L1 A à L958-15)
Livre Ier : Aménagement et équipement de l'espace rural (Articles L111-1 à L185-1)
Titre VI : Les chemins ruraux et les chemins d'exploitation (Articles L161-1 à L163-1)
Chapitre Ier : Les chemins ruraux. (Articles L161-1 à L161-13)

Article L161-10

Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée après enquête par le conseil
municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale conformément à l'article L. 161-11 n'aient
demandé à se charger de l'entretien dans les deux mois qui suivent l'ouverture de l'enquête.

Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains sont mis en demeure d'acquérir les terrains attenant à leurs
propriétés.

Si, dans le délai d'un mois à dater de l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont pas déposé leur soumission ou si
leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à l'aliénation des terrains selon les règles suivies pour la vente des
propriétés communales.

Article L161-10 - Code rural et de la pêche maritime - Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006582181

1 sur 1 24/11/2025, 14:59

https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000542506
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000542506
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006098262/#LEGISCTA000006098262
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006098262/#LEGISCTA000006098262
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006098262/#LEGISCTA000006098262
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006121414/#LEGISCTA000006121414
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006121414/#LEGISCTA000006121414
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006121414/#LEGISCTA000006121414
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138312/#LEGISCTA000006138312
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138312/#LEGISCTA000006138312
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138312/#LEGISCTA000006138312
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006152165/#LEGISCTA000006152165
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006152165/#LEGISCTA000006152165
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006152165/#LEGISCTA000006152165
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582183&dateTexte=&categorieLien=cid
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Code rural et de la pêche maritime

Article L161-10-1

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016

Modifié par ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 - art. 5

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2016

Partie législative (Articles L1 A à L958-15)
Livre Ier : Aménagement et équipement de l'espace rural (Articles L111-1 à L185-1)
Titre VI : Les chemins ruraux et les chemins d'exploitation (Articles L161-1 à L163-1)
Chapitre Ier : Les chemins ruraux. (Articles L161-1 à L161-13)

Article L161-10-1

Lorsqu'un chemin rural appartient à plusieurs communes, il est statué sur la vente après enquête unique par
délibérations concordantes des conseils municipaux.

Il en est de même quand des chemins appartenant à plusieurs communes constituent un même itinéraire entre deux
intersections de voies ou de chemins.

L'enquête préalable à l'aliénation d'un chemin rural prévue à l'article L. 161-10 et au présent article est réalisée
conformément au code des relations entre le public et l'administration, et selon des modalités fixées par décret en
Conseil d'Etat.

Article L161-10-1 - Code rural et de la pêche maritime - Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI00003137...

1 sur 1 24/11/2025, 14:59

https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031365128/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031365128/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006098262/#LEGISCTA000006098262
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006098262/#LEGISCTA000006098262
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006098262/#LEGISCTA000006098262
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006121414/#LEGISCTA000006121414
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006121414/#LEGISCTA000006121414
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006121414/#LEGISCTA000006121414
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138312/#LEGISCTA000006138312
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138312/#LEGISCTA000006138312
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138312/#LEGISCTA000006138312
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006152165/#LEGISCTA000006152165
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006152165/#LEGISCTA000006152165
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006152165/#LEGISCTA000006152165
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582181&dateTexte=&categorieLien=cid
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Modifié par Décret n°2016-308 du 17 mars 2016 - art. 6

Abrogé par DÉCRET n°2015-955 du 31 juillet 2015 - art. 1
Création Décret n°2005-368 du 19 avril 2005 - art. 5 (V) JORF 22 avril 2005

Abrogé par DÉCRET n°2015-955 du 31 juillet 2015 - art. 1
Création Décret n°2005-368 du 19 avril 2005 - art. 5 (V) JORF 22 avril 2005

Modifié par DÉCRET n°2015-955 du 31 juillet 2015 - art. 1

Code rural et de la pêche maritime
Version en vigueur au 24 novembre 2025

Partie réglementaire (Articles D111-1 à R958-34)
Livre Ier : Aménagement et équipement de l'espace rural (Articles D111-1 à D185-1)
Titre VI : Chemins ruraux et chemins d'exploitation (Articles D161-1 à R162-1)
Chapitre Ier : Chemins ruraux (Articles D161-1 à R161-29)
Section 8 : Aliénation des chemins ruraux dans les cas prévus aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1.
(Articles R161-25 à R161-27)

Article R161-25

L'enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le chapitre IV du titre III du livre
Ier du code des relations entre le public et l'administration, sous réserve des dispositions particulières édictées par la
présente section.

Un arrêté du maire ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, un arrêté conjoint des maires des communes
concernées par l'aliénation désigne un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête et précise l'objet de
l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations. L'indemnité due au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission
d'enquête est fixée par le maire ou, conjointement, par les maires des communes concernées par l'aliénation.

Article D161-25 (abrogé)

Les délibérations des conseils municipaux portant sur l'aliénation de tout ou partie d'un ou plusieurs chemins ruraux
appartenant à plusieurs communes ou constituant un même itinéraire s'étendant sur le territoire de plusieurs communes
doivent être précédées d'une enquête publique unique, conduite par un même commissaire enquêteur, effectuée dans
les conditions de forme et de procédure prévues aux articles R. 141-4 à R. 141-9 du code de la voirie routière.

Article D161-26 (abrogé)

Un arrêté conjoint d'enquête publique pris par les maires intéressés est inséré dans deux journaux d'annonces légales
diffusés dans le département, au plus tard quinze jours avant l'ouverture de l'enquête.

Outre les formalités prévues à l'article R. 141-5, l'arrêté sera affiché aux extrémités du chemin ou des chemins
concernés et sur le tronçon faisant l'objet du projet d'aliénation.

Article R161-26

La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours.

Le dossier d'enquête comprend :

a) Le projet d'aliénation ;

b) Une notice explicative ;

c) Un plan de situation ;

d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses.

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le ou les maires ayant pris l'arrêté prévu à l'article R. 161-25 font
procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux
journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés.
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Modifié par DÉCRET n°2015-955 du 31 juillet 2015 - art. 1

En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, l'arrêté d'ouverture
de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé dans les communes
concernées par l'aliénation. Cet arrêté est également affiché aux extrémités du chemin ou des chemins concernés et sur
le tronçon faisant l'objet du projet d'aliénation.

Article R161-27

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur ou le président de
la commission d'enquête qui, dans le délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, transmet au maire ou
aux maires des communes concernées par l'aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions
motivées. En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la délibération du
conseil municipal ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, les délibérations concordantes des conseils municipaux
décidant l'aliénation sont motivées.

En outre, pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, les
conseils municipaux doivent, préalablement à toute délibération décidant de leur suppression ou de leur aliénation, avoir
proposé au conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la
randonnée.

Section 8 : Aliénation des chemins ruraux dans les cas prévus aux artic... https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT0000060...

2 sur 2 24/11/2025, 15:04

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030961104/2015-08-03
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000030961104/2015-08-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030963765
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030963765
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582182&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582182&dateTexte=&categorieLien=cid
39



  Velanne, le 21 novembre 2025 
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mairie@velanne.fr       

13, place de la mairie       
   38620 VELANNE         

Tel : 04.76.07.61.15  

 

Objet : projet de cession de chemins ruraux 

 

Madame, Monsieur 

La commune de Velanne envisage de vendre un certain nombre de ses chemins ruraux (CR), dont le 

chemin  XXX dit  XXX . 

Cette procédure de vente d’une partie du patrimoine communal est règlementée et fera l’objet d’une 
enquête publique qui aura lieu du 5 au 19 décembre 2025. J’ai désigné Monsieur Raymond ULLMANN 
comme commissaire enquêteur en charge de recueillir les avis du public sur ces propositions de vente de 
chemins ruraux. 

En tant que propriétaire d’un foncier riverain de ce chemin rural (parcelles cadastrales XXX), vous 

êtes directement concerné(e) par cette proposition de vente et je vous engage à formuler votre avis lors de 
l’enquête publique afin que le commissaire enquêteur puisse rédiger un rapport précis et argumenté. 

En effet, si après enquête publique il donne un avis favorable à la vente du chemin, vous recevrez de 
ma part un courrier en recommandé de mise en demeure d’acquérir la partie du chemin qui vous concerne, à 
savoir la moitié de la bande de terrain qui longe votre propriété. Le prix de vente de ce terrain sera modique 
et fixé par le conseil municipal en lien avec la valeur du foncier agricole.  

Sachez que si vous refusez d’acquérir la bande de terrain qui vous concerne, la commune se réserve 
de droit de la vendre à quelqu’un d’autre.  

Par contre, si le commissaire enquêteur donne un avis défavorable à la vente du chemin, la commune 

pourra renoncer à cette vente et le chemin restera rural. 

Je précise qu’en tant que propriétaire riverain du chemin votre droit d’accès à votre parcelle restera 
entier si le chemin est vendu ; à charge pour les propriétaires de respecter ce droit sous une forme qu’il leur 
appartiendra de définir collégialement (portail cadenassé avec clé donnée à chaque riverain par exemple) 

Restant à votre disposition si besoin, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur l’expression de ma 
considération distinguée. 

 

          Le Maire, 

Denis MOLLIERE

 



41



42


